
 

La vaccination 
POUR LE GRAND PUBLIC 
( à partir de 18 ans conformément aux autorisations de mise sur le marché de ces vaccins )

Pfizer-BioNTech 
ou Moderna

AstraZenecaMa situation

* Liste sur solidarites-sante.gouv.fr/vaccin-covid-19
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Plus 
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Mon âge

 Je ne suis pas concerné
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N.B. : 

• Les femmes enceintes à partir du 2ème trimestre de grossesse peuvent se faire vacciner en centre de vaccination ;

• Les personnes de plus de 55 ans en situation de handicap hébergées en maisons d’accueil spécialisées et foyers 
d’accueil médicalisés peuvent se faire vacciner avec les vaccins Pfizer-BioNTech ou Moderna ;

• Les résidents de 60 ans et plus dans les foyers de travailleurs migrants peuvent se faire vacciner avec l’un des trois 
types de vaccin actuellement autorisés.


